
Collecte des archives de 
la Libération (1944-1945) 

8 au 12 avril 2024

ÉVÈNEMENT



En prévision des commémorations de 2024 et 2025 pour le 80ème 
anniversaire des débarquements, de la Libération et de la Victoire, 
les Archives départementales des Ardennes organisent une semaine 
de collecte du 8 au 12 avril 2024.

Chaque personne ou famille qui conserve des documents est invitée 
à venir les déposer aux Archives départementales afin que des 
reproductions numériques soient réalisées.

Les Archives départementales peuvent collecter tout document 
sous forme papier, numérique, iconographique ou audiovisuelle 
(photographies, cartes postales, journaux intimes, tracts, films amateurs...)

Des créneaux de prise de rendez-vous seront organisés tout au long de 
la semaine pour rencontrer un archiviste qui estimera l’intérêt historique 
de vos documents. Si vous n’êtes pas disponible lors de la semaine de 
collecte, vous pourrez prendre un rendez-vous ultérieurement.

Si vous souhaitez assurer la conservation à long terme de vos 
documents, vous pouvez également décider d’en faire don aux 
Archives départementales.

Certains documents collectés pourront être valorisé dès l’automne 2024 

dans le cadre d’une exposition commémorant le 80ème anniversaire de la 

Libération qui sera présentée au public.

En prévision des commémorations de 2024 et 2025 pour le 80ème 
anniversaire des débarquements, de la Libération et de la Victoire, 
les Archives départementales des Ardennes organisent une semaine 
de collecte du 8 au 12 avril 2024.

Chaque personne ou famille qui conserve des documents est invitée 
à venir les déposer aux Archives départementales afin que des 
reproductions numériques soient réalisées.

Les Archives départementales peuvent collecter tout document 
sous forme papier, numérique, iconographique ou audiovisuelle 
(photographies, cartes postales, journaux intimes, tracts, films amateurs...)

Des créneaux de prise de rendez-vous seront organisés tout au long de 
la semaine pour rencontrer un archiviste qui estimera l’intérêt historique 
de vos documents. Si vous n’êtes pas disponible lors de la semaine de 
collecte, vous pourrez prendre un rendez-vous ultérieurement.

Si vous souhaitez assurer la conservation à long terme de vos 
documents, vous pouvez également décider d’en faire don aux 
Archives départementales.

Certains documents collectés pourront être valorisé dès l’automne 2024 

dans le cadre d’une exposition commémorant le 80ème anniversaire de la 

Libération qui sera présentée au public.

INFORMATIONS PRATIQUES
Archives départementales des Ardennes

10, rue de la Porte de Bourgogne
08000 Charleville-Mézières

03 24 57 40 06 . archives@cd08.fr
archives.cd08.fr

Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 17h durant la semaine de collecte
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